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Préambule 
 Attendu : 
 
que la société se doit de répondre aux besoins des adolescents, de les aider dans leur 
développement et de leur offrir soutien et conseil jusqu'à l'âge adulte; 
 
qu'il convient que les collectivités, les familles, les parents et les autres personnes qui 
s'intéressent au développement des adolescents s'efforcent, par la prise de mesures 
multidisciplinaires, de prévenir la délinquance juvénile en s'attaquant à ses causes, de 
répondre à leurs besoins et d'offrir soutien et conseil à ceux d'entre eux qui risquent de 
commettre des actes délictueux; 
 
que le public doit avoir accès à l'information relative au système de justice pour les 
adolescents, à la délinquance juvénile et à l'efficacité des mesures prises pour la réprimer; 
 
que le Canada est partie à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant 
et que les adolescents ont des droits et libertés, en particulier ceux qui sont énoncés dans 
la Charte canadienne des droits et libertés et la Déclaration canadienne des droits, et qu'ils 
bénéficient en conséquence de mesures spéciales de protection à cet égard; 
 
que la société canadienne doit avoir un système de justice pénale pour les adolescents qui 
impose le respect, tient compte des intérêts des victimes, favorise la responsabilité par la 
prise de mesures offrant des perspectives positives, ainsi que la réadaptation et la 
réinsertion sociale, limite la prise des mesures les plus sévères aux crimes les plus graves 
et diminue le recours à l'incarcération des adolescents non violents, 
 
Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement du Sénat et de la Chambre des communes 
du Canada, édicte : 
  
DÉCLARATION DE PRINCIPES 
  
Politique canadienne à l'égard des adolescents  
 3. (1) Les principes suivants s'appliquent à la présente loi : 
 
a) le système de justice pénale pour adolescents vise à prévenir le crime par la 
suppression des causes sous-jacentes à la criminalité chez les adolescents, à les réadapter 
et à les réinsérer dans la société et à assurer la prise de mesures leur offrant des 
perspectives positives en vue de favoriser la protection durable du public; 
 



b) le système de justice pénale pour les adolescents doit être distinct de celui pour les 
adultes et mettre l'accent sur : 
 
(i) leur réadaptation et leur réinsertion sociale, 
 
(ii) une responsabilité juste et proportionnelle, compatible avec leur état de dépendance et 
leur degré de maturité, 
 
(iii) la prise de mesures procédurales supplémentaires pour leur assurer un traitement 
équitable et la protection de leurs droits, notamment en ce qui touche leur vie privée, 
 
(iv) la prise de mesures opportunes qui établissent clairement le lien entre le 
comportement délictueux et ses conséquences, 
 
(v) la diligence et la célérité avec lesquelles doivent intervenir les personnes chargées de 
l'application de la présente loi, compte tenu du sens qu'a le temps dans la vie des 
adolescents; 
 
c) les mesures prises à l'égard des adolescents, en plus de respecter le principe de la 
responsabilité juste et proportionnelle, doivent viser à : 
 
(i) renforcer leur respect pour les valeurs de la société, 
 
(ii) favoriser la réparation des dommages causés à la victime et à la collectivité, 
 
(iii) leur offrir des perspectives positives, compte tenu de leurs besoins et de leur niveau 
de développement, et, le cas échéant, faire participer leurs père et mère, leur famille 
étendue, les membres de leur collectivité et certains organismes sociaux ou autres à leur 
réadaptation et leur réinsertion sociale, 
 
(iv) prendre en compte tant les différences ethniques, culturelles, linguistiques et entre les 
sexes que les besoins propres aux adolescents autochtones et à d'autres groupes 
particuliers d'adolescents; 
 
d) des règles spéciales s'appliquent aux procédures intentées contre les adolescents. Au 
titre de celles-ci : 
 
(i) les adolescents jouissent, et ce personnellement, de droits et libertés, notamment le 
droit de se faire entendre dans le cadre des procédures conduisant à des décisions qui les 
touchent -- sauf la décision d'entamer des poursuites -- et de prendre part à ces 
procédures, ces droits et libertés étant assortis de mesures de protection spéciales, 
 
(ii) les victimes doivent être traitées avec courtoisie et compassion, sans qu'il ne soit porté 
atteinte à leur dignité ou à leur vie privée, et doivent subir le moins d'inconvénients 
possible du fait de leur participation au système de justice pénale pour les adolescents, 
 



(iii) elles doivent aussi être informées des procédures intentées contre l'adolescent et 
avoir l'occasion d'y participer et d'y être entendues, 
 
(iv) les père et mère de l'adolescent doivent être informés des mesures prises, ou des 
procédures intentées, à l'égard de celui-ci et être encouragés à lui offrir leur soutien. 
  
Souplesse d'interprétation 
 (2) La présente loi doit faire l'objet d'une interprétation large garantissant aux 
adolescents un traitement conforme aux principes énoncés au paragraphe (1). 
  

Droit aux services d'un avocat 

25 (4) Lorsque l'adolescent, au cours des audience, procès ou examen visés au paragraphe 
(3), désire obtenir les services d'un avocat et n'y arrive pas, le tribunal pour adolescents 
saisi de l'audience, du procès ou de l'examen, ou la commission saisie de l'examen : 
 
a) doit, s'il existe un service d'aide juridique ou d'assistance juridique dans la province où 
se déroule l'audience, le procès ou l'examen, soumettre le cas de l'adolescent à ce service 
pour qu'il lui soit désigné un avocat; 
 
b) peut et, à la demande de l'adolescent, doit ordonner qu'un avocat lui soit désigné, s'il 
n'existe pas de service d'aide juridique ou d'assistance juridique ou si l'adolescent n'a pu 
obtenir un avocat par l'intermédiaire d'un tel service. 
 
25 (8) Dans le cas où il estime qu'il y a conflit entre les intérêts de l'adolescent et ceux de 
ses père ou mère ou qu'il serait préférable pour l'adolescent qu'il soit représenté par son 
propre avocat, le juge du tribunal pour adolescents ou le juge de paix doit s'assurer que 
l'adolescent est représenté par un avocat n'ayant aucun lien avec les père ou mère. 
  
Déclaration faisant état du droit aux services d'un avocet 
 
25 (9) Une déclaration attestant que l'adolescent a le droit d'être représenté par un avocat 
doit figurer dans les pièces suivantes : 
 
a) la citation à comparaître ou sommation destinée à l'adolescent; 
 
b) le mandat visant son arrestation; 
 
c) la promesse de comparaître donnée par l'adolescent; 
 
d) l'engagement souscrit par l'adolescent devant un fonctionnaire responsable; 
 
e) l'avis donné à l'adolescent de procédures intentées en vertu des paragraphes 98(3) 
(maintien sous garde), 103(1) (examen par le tribunal pour adolescents), 104(1) (maintien 
sous garde), 105(1) (liberté sous condition) ou 109(1) (examen de la décision); 
 



 
f) l'avis d'examen d'une peine spécifique donné à l'adolescent. 
 
86. (1) Le lieutenant-gouverneur en conseil de la province veille à la mise en place de 
procédures assurant à l'adolescent la protection et le respect de ses droits à l'égard des 
décisions prises en vertu des paragraphes 85(3) ou (4), y compris : 
 
a) sous réserve du paragraphe (2), lui communiquer tout renseignement utile que le 
directeur provincial détient pour en arriver à une décision; 
 
b) lui donner l'occasion de se faire entendre; 
 
c) l'aviser de ses droits à un examen en application de l'article 87. 
  
Exception 
 (2) Le directeur provincial peut autoriser, dans la mesure jugée strictement nécessaire 
toutefois, le refus de communiquer à l'adolescent des renseignements au titre de l'alinéa 
(1)a), s'il a des motifs raisonnables de croire que la communication pourrait mettre en 
danger la sécurité d'une personne ou d'un établissement. 
 
87. (1) L'adolescent peut, en application du présent article, faire une demande d'examen 
de la décision : 
 
a) visée au paragraphe 85(3) pour le placement de l'adolescent dans un lieu de garde à un 
niveau de garde supérieur au niveau minimal; 
 
b) visée au paragraphe 85(4) de faire passer l'adolescent à un niveau de garde supérieur. 
  
Garanties procédurales 
 (2) Le lieutenant-gouverneur en conseil de la province veille à la mise en place des 
procédures pour l'examen prévu au paragraphe (1), y compris : 
 
a) celles visant à assurer l'indépendance de la commission d'examen qui procédera à 
l'examen de la décision; 
 
b) sous réserve du paragraphe (3), la communication à l'adolescent de tout renseignement 
utile détenu par la commission; 
 
c) l'occasion à l'adolescent de se faire entendre. 
  
Exception 
 (3) La commission d'examen peut autoriser, dans la mesure jugée strictement nécessaire 
toutefois, le refus de communiquer à l'adolescent des renseignements au titre de l'alinéa 
(2)b), si elle a des motifs raisonnables de croire que la communication pourrait mettre en 
danger la sécurité d'une personne ou d'un établissement. 
  



Facteurs 
 (4) Lorsqu'elle procède à l'examen d'une décision, la commission d'examen tient compte 
des facteurs visés au paragraphe 85(5). 
  
Décision définitive 
 (5) Toute décision prise en application du présent article est définitive. 
 
Preuve 
146 (2) La déclaration orale ou écrite faite par l'adolescent de moins de dix-huit ans à un 
agent de la paix, ou à toute autre personne en autorité d'après la loi, au moment de son 
arrestation ou de sa détention ou dans des circonstances où l'agent ou la personne a des 
motifs raisonnables de croire que l'adolescent a commis une infraction n'est pas 
admissible en preuve contre l'adolescent, sauf si les conditions suivantes sont remplies : 
 
a) la déclaration est volontaire; 
 
b) la personne à qui la déclaration a été faite a, avant de la recueillir, expliqué clairement 
à l'adolescent, en des termes adaptés à son âge et à sa compréhension, que : 
 
(i) il n'est obligé de faire aucune déclaration, 
 
(ii) toute déclaration faite par lui pourra servir de preuve dans les poursuites intentées 
contre lui, 
 
(iii) il a le droit de consulter son avocat et ses père ou mère ou une tierce personne 
conformément à l'alinéa c), 
 
(iv) toute déclaration faite par lui doit l'être en présence de son avocat et de toute autre 
personne consultée conformément à l'alinéa c), le cas échéant, sauf s'il en décide 
autrement; 
 
c) l'adolescent s'est vu donner, avant de faire la déclaration, la possibilité de consulter : 
 
(i) d'une part, son avocat, 
 
(ii) d'autre part, soit son père ou sa mère soit, en l'absence du père ou de la mère, un 
parent adulte, soit, en l'absence du père ou de la mère et du parent adulte, tout autre adulte 
idoine qu'il aura choisi, sauf si la personne est coaccusée de l'adolescent ou fait l'objet 
d'une enquête à l'égard de l'infraction reprochée à l'adolescent; 
 
d) l'adolescent s'est vu donner, dans le cas où il a consulté une personne conformément à 
l'alinéa c), la possibilité de faire sa déclaration en présence de cette personne. 


